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Adhérer, c’est 
soutenir l’action de 
l’Institut d’Histoire 

Sociale de la 
Vienne.

Nous interpellons 
tous les syndicats 
n'ayant pas encore 

effectué cette 
démarche à nous 

rejoindre.

Les envois se font par 
courrier électronique sauf 

pour celles et ceux 
n’ayant pas d’adresse 

mail.
Merci de nous informer 
de vos coordonnées.

Une conférence enrichissante !

110 personnes ont participé à la conférence organisée par les laboratoires 
universitaires, le CRIHAM et le GRESCO, l’Union Départementale CGT et 
l’Institut CGT d’Histoire Sociale le 6 mai à l’Amphithéâtre Jean Carbonnier à 
Poitiers sur le thème « Les Médias et l’actualité sociale et syndicale ».

Vous trouverez en dernière page le QR code pour prendre connaissance 
de l’ensemble des propos tenus lors de cet événement.

Pour notre part, le bilan de cette soirée est positif et c’est la preuve que 
nous sommes en capacité d’organiser des actions de sensibilisation sur 
des faits de société et d’actualité.

La prochaine conférence se déroulera les 15 et 16 octobre 2025 dans le 
cadre des 80 ans de la création de la Sécurité Sociale, issue du programme 
du  Conseil  National  de  la  Résistance  et  mise  en  place  par  Ambroise 
CROIZAT, ministre du travail.

Nous aurons le plaisir de recevoir Monsieur Pierre CAILLAUD-CROIZAT, 
petit-fils  d'Ambroise  CROIZAT  et  Emmanuel  DEFOULOY,  écrivain, 
biographe auteur du livre, « Ambroise Croizat, justice sociale et humanisme 
en héritage ».

Nous  vous  espérons  plus  nombreuses et  nombreux  pour célébrer 
dignement ce monument des conquis des travailleurs.

L’IHS CGT 86 vous souhaite d’ores et déjà bonnes vacances et vous donne 
rendez-vous au mois d’octobre !!!

Alain Peyrotte
Président de l’IHS de la Vienne
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INTERVENTION CONFÉRENCE 6 MAI 2025

Le mouvement syndical a, de tout temps, agit pour le progrès social des travailleurs et salariés, qu’il s’agisse 
de leurs conditions de travail, de leur vie au travail et ailleurs et celle de leur famille. Aller de l’avant, prendre 
son destin en main, influer pour ne pas, pour ne plus subir, acter les avancées et poursuivre sans cesse, car rien  
ne nous a été donné et bien au contraire tout est susceptible d’être remis en cause. Cette émancipation,  ce 
combat, c’en est un, conduit souvent à ne regarder que devant soi, en oubliant parfois d’où l’on vient, les 
étapes  franchies,  les  succès  et  les  échecs  précédents,  se  privant  ainsi  de  l’expérience  du  passé  tout  en 
l’idéalisant souvent : « C’était mieux et plus facile avant ! ».
C’est ce constat qui a conduit à la création, en 1982, de l’Institut national d’Histoire Sociale de la CGT sous  
l’impulsion de Georges Séguy, secrétaire confédéral. Car ne pas se soucier de son histoire c’est aussi l’oublier  
et, de ce fait ne pas forcément comprendre le présent. Déléguer à d’autres cette sauvegarde, c’est conduire bien 
souvent à laisser réécrire l’histoire, voire à l’instrumentaliser. L’archivage fait partie – devrait faire partie – de 
notre activité courante.
L’IHS CGT de la Vienne a ainsi pour but de participer à la sauvegarde, à la préservation mais aussi à la 
valorisation des archives des syndicats et organisations CGT du département de la Vienne, dans le respect de 
ceux qui nous ont précédé et ont écrit ces pages de la mémoire salariée et syndicale.
La Confédération générale du Travail, la CGT, aura 130 ans le 23 septembre prochain. 130 ans et plus, car le 
mouvement syndical n’est pas venu du jour au lendemain, le besoin de se regrouper, rassembler, notamment  
au sein de professions est bien antérieur. 130 ans, ce devrait être une masse d’archives compte tenu que même  
dans les moments difficiles, dans des périodes très sombres, les forces syndicales luttaient à leur manière et  
selon leurs moyens continuaient à agir.
Et pourtant, du fait de ces évènements, des changements dans les équipes syndicales, des déménagements  
intervenus, des risques aussi parfois, beaucoup de ces archives ont été dispersées, détruites pour faire de la  
place et garder bien souvent que les grands évènements de la vie sociale et ce qui pouvait paraître, sur le  
moment, le plus important.
Or l’activité syndicale, la vie sociale c’est au quotidien qu’elle s’exerce. Et quoi de mieux pour suivre ce  
quotidien que la presse qui relate – à sa manière certes et selon ses filtres – les faits quotidiens ou tout au 
moins ceux qu’elle retient de la vie locale.
C’est à ce travail auquel je me suis attelé depuis une dizaine d’années : consulter la presse départementale dans 
sa diversité, extraire et reprendre les articles dédiés à la vie sociale, syndicale forcément liée à l’économique, 
pour constituer une base de données accessible et consultable. Les premiers articles repris datent de juillet  
1874, 21 ans avant la fondation de la Confédération générale du Travail.
L’année 1995 est actuellement en cours de finalisation. Près de 16.000 articles, couvrant ces 120 années de  
publications, sont ainsi référencés, en ligne sur internet. Un extrait d’une vingtaine de ces articles, présentés  
sous forme d’encadrés et exposés à l’entrée de l’amphithéâtre, constituent juste un petit rappel, un clin d’œil, 
de ces moments, oubliés mais présents car retranscrits sur papier journal.
Le but de ce travail n’est pas d’en faire un nouveau livre d’histoire, juste d’établir un journal de bord détaillé, 
pour  garder  trace  de  ces  faits,  parfois  anodins  -  mais  participant  à  la  construction  du  salariat  de  notre  
département - et mettre à disposition de ceux qui ont pris la relève, mais aussi ceux intéressés par cet héritage  
qui est le nôtre, militants syndicaux d’aujourd’hui.
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La communication a toujours fait partie des préoccupations des organisations syndicales. Tracts ronéotypés, 
polycopiés avant de pouvoir être imprimés, bulletins syndicaux confectionnés avec les moyens à disposition, 
nous avons su utiliser les potentialités des époques.
Mais aussi sollicitations auprès des organes de presse pour diffuser des informations en dehors des « faits 
divers » souvent repris par les journalistes eux-mêmes. Mais voilà, le social et le syndical à fortiori, n’ont pas  
forcément bonne presse au quotidien et n’ont pas forcément la priorité.
Les outils de communication grand public, les médias, se sont multipliés. De la gazette de deux et quatre  
pages de notre ancêtre Théophraste Renaudot, les titres de presse ont essaimé offrant une diversité, voire une 
forme de pluralité. Il faut se rappeler que nombre d’hommes politiques, en leur temps, avaient leur journal  
pour diffuser leurs idées, mais aussi leur propagande, comme cela se disait alors. Aujourd’hui ce sont les 
financiers  qui  les  dirigent,  qui  affichent  moins  des  idées  qu’une  démarche  directe  ou  indirecte 
d’enrichissement mais savent aussi passer des messages.
La  presse  indépendante  se  fait  désormais  rare  et  est  sous  pression.  La  radio,  la  télévision,  bien  moins 
accessibles quant à eux, ont multiplié les supports.
Aujourd’hui avec internet l’offre médiatique, en peu de temps, à été décuplée à l’envie offrant désormais à  
tout un chacun d’être lui-même émetteur de contenu...  sans vraiment de contrôle.  Le terme influenceur,  
devenu courant et tendance, n’est pas anodin et à prendre au sérieux tant les messages délivrés, y compris 
informationnels, circulent sans trop de discernement, ni de recul.
Et  nous  ne  sommes pas  au  bout  de  nos  peines.  Lors  des  États  généraux de  l’information,  consultation 
pompeuse lancée par Emmanuel Macron l’an dernier, Christophe Deloire, secrétaire général de Reporters 
sans frontières faisait  état  que d’ici  demain (2026),  90 % des articles en ligne seront  rédigés par l’IA - 
l’intelligence artificielle – noyant l’information sous des tonnes de contenus sponsorisés et alors que 27 % 
des Français s’informent déjà via les réseaux sociaux.
En tant que citoyen, il va de soi que nous sommes tous concernés par cet afflux constant d’informations, que 
cela pose de nombreuses et importantes questions sur la fiabilité de l’information délivrée et la confiance que 
l’on peut avoir en celle-ci. Mais sous tend aussi d’autres questions et peut être d’exigences… comme de  
renforcer le droit à l’information dans son vrai sens du terme et non forcément une communication sans  
réserve, à agir pour une éducation aux médias permettant de conserver un esprit critique et citoyen, d’avoir 
conscience  de  son  propre  libre  arbitre.  Et  puis  bien  sûr  le  rôle  et  la  déontologie  du  journalisme et  du 
journaliste qui doit rester le garant de l’information.

Pour terminer mon intervention je ferai état de deux moments de notre histoire collective, en lien avec l’objet 
de notre conférence qui nous renvoient également à la difficulté, quand les époques changent, de conserver  
au moins les racines et valeurs, les idéaux qui les ont initiés :

La déclaration  des  Droits  de  l’Homme et  du citoyen de  1789,  stipule  dans  son  article  11.  La  libre 
communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’homme : tout citoyen peut 
donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par  
la loi.

En septembre1944, à la Libération de Poitiers donc, paraissait  “Le Libre Poitou”, on y lisait :La ligne 
éditoriale lui est fixée pour être un journal d’idées mais surtout d’être à l’avant garde de cette  
« Révolution »,  visant  à  enterrer  l’ancienne  presse  collaborationniste  des  quatre  années 
d’occupation. Journalistes et non “marchands de papier” le “Libre-Poitou » entend être une presse 
libre, libre de tout, sauf d’elle-même, au service de la patrie. - La place faite à la publicité devra 
être ainsi réduite.  

                                                                                                      Patrick CHATET
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SCANNER LE QRC
(RESUME EN PDF)
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